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La séance est ouverte à 15 h 5.

POINT 115 DE L'ORDRE DU JOUR: PROJET DE BUDGET-PROGRAMME POUR L'EXERCICE BIENNAL
1988-1989 (suite)

POINT 116 DE L'ORDRE DU JOUR: PLANIFICATION DES PROGRAMMES (suite)

POINT 41 DE L'ORDRE DU JOUR: EXAMEN DE L'EFFICACITE DU FONCTIONNEMENT
ADMINISTRATIF ET FINANCIER DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES: RAPPORT DU
SECRETAIRE GENERAL (suite)

POINT 43 DE L'ORDRE DU JOUR
NATIONS UNIES (suite)

Débat général (A/42/3, A/42/G et Corr.l; A/42/7 et Add.2; A/42/1G (Partie I) et
Add.l et A/42/16 (Partie II) et Corr.l, A/42/214, A/42/225 et Add.l, A/42/234 et
Corr.l, A/42/283, A/42/512, A/42/532 et A/42/640; A/C.5/42/2/Rev.l)

1. M. GORITA (Roumanie) dit que sa délégation appuie les efforts faits par le
Secrétaire général pour prévoir les ressources nécessaires à l'exécution des
programmes et des activités du prochain exercice biennal en tenant compte des
opinions formulées par les Etats Membres. La réduction de 30 millions de dollars
(soit 1,8 %) des ressources demandées dans le projet de budget-programme pour
1988-1989 va dans le sens d'une amélioration de l'efficacité financière et
administrative de l'Organisation des Nations Unies. Toutefois, pour la délégation
roumaine, les prévisions de dépenses n'ont, au stade actuel, qu'une valeur
indicative et constituent une première étape en vue d'arrêter le montant définitif
et la répârtition des ressources de l'Organisation.

2. Le projet de budget-programme ne tient que partiellement compte des réformes
déjà entreprises par le Secrétaire général en application de la résolution 41/213
de l'Assemblée générale. Il faut donc espérer que ces réformes Seront pleinement
reflétées dans les montants estimatifs révisés qui seront présentés l'année
prochaine.

3. La délégation roumaine appuie les recommandations formulées par le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires dans son rapport
(A/42/7) en ce qui concerne la réduction des crédits demandés pour les services de

'consultants, les frais de voyage, les travaux contractuels d'imprimerie et le
personnel temporaire, et en ce qui concerne les soldes non utilisés. Ces
recommandations sont conformes aux dispositions de la résolution 41/213 de
l'Assemblée générale. En ce qui concerne les taux d'abattement pour mouvements de
personnel, il faut appliquer avec souplesse la recommandation relative à la
réduction de 15 % du nombre des postes, et il serait utile d'entendre les
observations du Secrétaire général sur cette question avant de prendre une décision
définitive. Le gel du recrutement a des répercussions négatives qui ne laissent
pas d'être préoccupantes, surtout si l'on songe à la nécessité d'assurer une
représentation équitable de tous les Etats Membres au Secrétariat. La délégation
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(M. Gorita, Roumanie)

roumaine pense, comme le Comité du programme et de la coordination (CPC), que le
gel ne doit pas être utilisé à des fins politiques et elle estime qu'il faut y
mettre un terme sans tarder. En outre, elle s'inquiète des répercussions que les
mesures d'austérité risquent d'avoir sur diverses activités de fond de
l'Organisation, dont l'exéc'Jtion ne doit pas être compromise. A ce sujet, elle
appuie la proposition du secrétaire général tendant à donner la priorité, dans le
prochain projet de budget-programme, au redressement économique et au 'développement
de l'Afrique et à la promotion de la femme. Il faudrait aussi mettre l'accent,
dans les activités futures de l'Organisation, sur d'autres thèmes prioritaires
problèmes du développement, dette extérieure et commerce et développement.

4. M. DASHKEVITCH (République socialiste soviétique d'ukraine) constate que, bien
qu'il ne se soit pas écoulé beaucoup de temps depuis l'adoption de la
résolution 41/213, des réformes de fond ont déjà été entreprises en vue d'une
restructuration de l'Organisation des Nations Unies. Le succès de ces réformes
dépendra en grande partie de la détermination avec laquelle le Secrétariat
s'emploiera à résoudre les problèmes fondamentaux et de la volonté politique que
manifesteront les Etats Membres. Pour sa part, la République socialiste soviétique
d'Ukraine s'est scrupuleusement acquittée de ses obligations financières, versant
régulièrement ses ~uotes-parts au budget ordinaire de l'qrganisation ainsi que ses
contributions au titre de la Force des Nations Unies chargée d'observer le
dégagement (FNUOD) et de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL).
De même, elle appuie les mesures d'austérité prises par le Secrétaire général afin
d'améliorer le fonctionnement administratif de l'Organisation, mais estime que
l'application de ces mesures ne doit pas compromettre l'exécution des tâches
fondamentales de l'Organisation. Le processus de restructuration et de réforme
doit se dérouler de façon claire et coordonnée, et sans précipitation, et la
réforme du mécanisme intergouvernemental doit précéder celle du Secrétariat.

~. La délégation ukrainienne a examiné attentivement le rapport du Secrétaire
général sur l'application de la résolution 41/213 (document A/42/234 et Add.l);
elle approuve les mesures visant à rationaliser le système de recrutement et à
renforcer les services du personnel. Elle estime à ce propos que tout changement
devra prendre en compte les intérêts des fonctionnaires du Secrétariat engagés pour
une durée déterminée, et de ceux qui sont détachés par leur gouvernement. La
stricte application du gel du recrutement a des conséquences inquiétantes qu'il
faut contrecarrer grâce à une approche plus souple des questions de personnel.
D'autre part, certains pays continuent d'être sur représentés alors que la
proportion de pays insuffisamment représentés a augmenté. Il est indispensable de
prendre des mesures concrètes pour mettre fin à cette tendance et se conformer au
principe de la répartition géographique équitable consigné dans la Charte des
Nations Unies: en effet, les recommandations du Groupe d'experts
intergouvernementaux ne pourront être appliquées de façon satisfaisante que si l'on
respecte scrupuleusement le principe de l'égalité souveraine entre les Etats
Membres.

6. M. LOPEZ (Venezuela) comprend et admet les raisons qui ont conduit à
l'élaboration d'un projet de budget de transition, mais il s'inquiète des
répercussions que les réformes peuvent avoir sur les programmes de l'Organisation.

/ ...
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Il ne faut pas confondre réformes et mesures d'économie. Ces dernières sont des
restrictions provisoires qui doivent permettre je faire face à la crise financière;
elles supposent qu'une partie des ressources prévues ne sera pas disponible au
mo~ent voulu. Les réformes, en revanche, impliquent seulement la possibilité d'une
rationalisation plus poussée des activités. Tel est le cas pour la réduction des
effectifs, mesure d'ordre organisationnel~ qui doit être appliquée de façon à ne
pas compromettre la quantité et la qualité des produits, ni la représentation
géographique des Etats Membres. Par contre, le gel du recrutement - mesure dictée
par la crise - ne doit pas se prolonger indéfiniment, sous peine de conséquences
graves.
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7. La délégation vénézuélienne pense, comme le secrétaire général, que la
persistance de la crise compromet l'exécution des programmes et l'application des
réformes. Il est évident que la crise est due au non-respect des obligations
énoncées dans la Charte des Nations Unies, et qu'elle ne pourra être résolue que
par le règlement des arriérés de contributions. On ne peut continuer à ~xiger de
l'Organisation qu'elle soit efficace sans garantir les ressources financières
indispensables à son bon fonctionnement.
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8. S'agissant du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1988-1989, il
faut se féliciter que le montant global du budget soit inférieur à celui de
l'exercice biennal qui se termine. Toutefois, la réduction du montant global des
ressources ne doit pas devenir une habitude. Vu son importance, cette réduction
doit faire l'objet d'un examen plus détaillé, qui permettra d'évaluer ses
répercussions éventuelles sur les programmes et les activités.

9. La délégation vénézuélienne approuve la priorité accordée dans le projet de
budget au redressement économique et au développement en Afrique ainsi qu'à la
promotion de la femme, mais elle ne voit pas très bien sur quoi débouchera,
concrètement, la formulation de ces priorités. Elle souhaiterait donc qu'à
l'avenir les Etats Membres soient associés plus étroitement à la définition des
priorités, tant à l'Assemblée génér2~.è que dans le cadre du CPC; il faudrait
d'ailleurs élargir la composition de ce dernier organe pour qu'il reflète mieux la
diversité des intérêts que rassemble l'Organisation.

10. En ce qui concerne le fonds de réserve, plusieurs aspects importants de son
mode de fonctionnement restent à définir. En particulier, ce fonds étant destiné à
couvrir les dépenses imprévues, son montant ne devrait pas être exprimé sous forme
de pourcentage de la masse budgétaire, et encore moins comme une somme fixe.
D'autre part, ses modalités de fonctionnement doivent être suffisamment souples
pour permettre des ajustements en fonction des besoins découlant des décisions de
l'Assemblée générale et d'autres facteurs. Il serait aussi utile d'avoir une idée
plus claire de la façon dont sera traitée la question des dépenses additionnelles,
notamment celles qui résultent de l'inflation et des fluctuations monétaires.

Il. Le prolongement pour deux ans de l'actuel plan à moyen terme et la réduction à
quatre ans du prochain plan paraissent justifiés dans la phase de transition
actuelle, à condition que ces mesures gardent un caractère exceptionnel.

/ ...
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12. M. ZONGWE (Zaïre) dit que l'Organisation traverse une crise financière qui,
faute d'~tre résolue dans les mois qui viennent, risque de nuire à l'exécution des
programmes et pourrait remettre en cause l'esprit même qui a présidé à
l'élaboration de la Charte et qui a permis aux Etats devenus indépendants par la
suite d'y adhérer. Pour sortir l'Organisation de l'impasse financière, il faut un
changement d'éthique politique qui, dépassant la simple rhétorique, se traduise par
des actes concrets. Le Zaïre est conscient de l'importance des activités de
l'Organisation des Nations Unies, c'est pourquoi il est à jour dans le paiement de
ses contributions au budget ordinaire.

13. L'Assemblée générale, qui a approuvé à l'unanimité la résolution 41/213, doit
mettre en oeuvre tous les moyens, y compris financiers, nécessaires à son
application. Dans son introduction au projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1988-1989 (A/42/6), le Secrétaire général précise qu'il faudra un certain
temps avant que l'application des mesures prévues dans la résolution se traduisent
par des changements effectifs au niveau des programmes et du budget. Il importe de
tenir les délégations informées de toutes les mesures prises en ce qui concerne la
réorganisation du secrétariat et l'exécution des programmes, car les principes de
la répartition géographique et de l'équilibre linguistique, qui sont les fondements
mêmes de l'Organisation, ne doivent en aucun cas être sacrifiés.

14. Pour la première fois, le montant global de ressources inscrites au projet de
budget est inférieur au montant révisé des crédits ouverts pour l'exercice biennal
antérieur, crédits qui, au demeurant, correspondaient à une période d'austérité et
ne sauraient donc servir de base pour l'élaboration des budgets futurs.

15. La délégation zaïroise a relevé les principales caractéristiques du projet de
budget, notamment les efforts de restructuration du secrétariat, la continuité des
programmes, l'inclusion des dépenses relatives aux activités ndurables", la
réduction des frais de voyage et des services de consultants, et la question du
fonds de réserve.

16. Le Secrétaire général ayant indiqué dans l'introduction au projet de budget
que les résultats de l'étude de la structure et du fonctionnement du mécanisme
intergouvernemental dans les domaines économique et social ne seront pas connus
avant la quarante-troisième session de l'Assemblée générale, la délégation zaïroise
pense, comme le Comité consultatif, que les montants estimatifs révisés présentés
par le Secrétaire général en 1988 devront être fondés sur des étud~s et des examens
complets, et s'appuyer sur des données claires et justifiables, qui permettront une
comparaison avec les prévisions de dépenses passées et futures (A/42/7, par. 13).
L'Assemblée générale serait ainsi en mesure de se prononcer sur les incidences de
la restructuration du mécanisme intergouvernemental en cours et sur le montant du
fonds de réserve, une fois dûment pris en compte les effets de l'inflation et des
fluctuations monétaires.

17. La délégation zaïroise se félicite de la priorité accordée dans le projet de
budget au redressement économique de l'Afrique, et demande au Secrétaire général de
veiller tout particulièrement à ce que les divers organes chargés de la réalisation
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et de la coordination des actitivés prévues dans le cadre du Programme d'action des
Nations Unies pour le redressement économique et le développement de l'Afrique,
1986-1990, bénéficient d'un appui soutenu.

18. En ce qui concerne les chapitres 13 et 32 du projet de budget, relatifs à la
Commission économique pour l'Afrique (CEA) et aux travaux de construction, la
délégation zaïroise espère que l'on prêtera une attention particulière aux besoins
de la CEA et que l'on procédera aux travaux de construction prévus au siège de la
Commission, ainsi qu'à Ba~gkok. Les 50 Etats africains membres de la CEA
représentent le tiers des Etats Membres de l'Organisation; il n'est donc pas
pensable que cette commission ne soit pas traitée comme les autres. Enfin, la
délégation zaïroise est favorable à un certain élargissement de la composition
du CPC, dans des conditions financièrement viables et sur la base d'une répartition
géographique équitable, de façon à renforcer le mandat de cet organe.

19. M. BAZAN (Chili) pense que l'avenir même de l'Organisation est menacé parce
que, comme l'indique le Secrétaire général dans son rapport, les activités de
celle-ci ne sont pas suffisamment en prise sur l'évolution des réalités aux niveaux
mondial et régional (A/42/234, par. 25). Il incombe avant tout aux Etats Membres
et au Secrétariat de corriger les erreurs et de revitaliser l'Organisation, tâche
énorme mais indispensable si l'on veut rétablir la confiance. Pour sa part, la
Cinquième Commission doit proposer les moyens d'atteindre les objectifs fixés. Les
mesures d'austérité que le Secrétaire général a prises et doit prendre marquent une
nouvelle étape qui permettra à l'Organisation d'être mieux adaptée à son époque,
plus efficace et mieux à même de répondre aux besoins de l'humanité. Ces mesures,
dictées par la crise financière actuelle,. ne doivent toutefois pas être confondues
avec celles qui découlent de la résolution 41/213 de l'Assemblée générale, et qui
ont pour objectif d'améliorer l'efficacité de l'organisation; mais il faut tirer
les leçons des unes commes des autres.

20. Il ne sied pas que le sort de l'Organisation dépende essentiellement d'un pays
ou d'un groupe de pays, en effet, il ne saura y avoir d'harmonie entre les nations
si on leur impose des mesures qui ne leur paraissent pas convaincantes et si elles
n'ont pas la certitude que leurs intérêts sont dûment pris en compte et protégés.
Il est indispensable que les quotes-parts dues soient versées rapidement car tout
le processus de rationalisation est remis en question par les difficultés
financières; en outre, il est paradoxal que les Etats les plus soucieux de modifier

'le fonctionnement de l'Organisation aient un comportement contraire à la logique de
l'efficacité administrative. La délégation chilienne lance un appel aux principaux
contribuants pour qu'ils respectent les obligations auxquelles ils ont souscrit en
signant la Charte. Il est vain de vouloir exiger des pays en développement. qui '
sont en proie à de graves difficultés économiques et sociales, qu'ils s'acquittent
de leurs responsabilités alors que les pays les plus puissants, qui ont les moyens
de le faire, ne donnent pas l'exemple. La stabilité financière de l'Organisation
ne doit pas dépendre des problèmes intérieurs, qu'ils soient d'ordre politique ou
institutionnel, de ses Etats Membres. C'est pourquoi la délégation chilienne lance
un appel à la solidarité et réclame l'équité.
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21. Il est évident que la crise contribue à l'incertitude du personnel et que la
qu~lité du tr~vail s'en ressent. De nombreux fonctionnaires, précisément ceuy. qui
ont Je plus d'expérience, quittent l'Organisation. Cette situation extrêmement
grave tient au fait que les réformes sont appliquées dans un contexte de pressions
et de menaces qui entrave le fonctionnement de l'Organisation.

22. Tout en ayant conscience que le budget proposé est un budget de transition, la
délégation chilienne s'inquiète de la réduction de près de 5 millions de dollars
des crédits demandés pour la Commission économique pour l'Amérique latine et les
Caraïbes, réduction qui sera encore plus importante si les recommandations du
Comité consultatif sont approuvées. Il faut rectifier une telle situation, sans
quoi la CEPALC serait défavorisée par rapport à d'autres organes des Nations Unies.

23. M. VALDEZ (pérou) dit que la grave crise financière que traverse
l'Organisation des Nations Unies et les mesures destinées à la résoudre sont des
phénomènes d'ordre politique, qui doivent être abordés co~~e tel. Tout processus
de réforme doit avoir pour finalité immédiate et à long terme le renforcement de
l'Organisation et l'amélioration de son efficacité. C'est pourquoi la persistance,
chez certains, d'une tendance à ignorer des objectifs clairement définis et
approuvés ile longue date, comme ceux qui sont énoncés dans la résolution 32/197 de
l'Assemblée générale, est inquiétante; de même, il est préoccupant de voir que
l'application des réformes prévue 4ans la résolution 41/213 de l'Assemblée est
compromise par l'aggravation de la crise financière, crise d'ailleurs provoquée
délibéréme~t, et par la vulnérabilité d'un système de quotes-parts qu'il faut
réformer sans plus attendre. Il ne fait pas de doute que les mesures de
restructuration décidées par le Secrétaire général au plus fort de la crise
financière ne répondent pas nécessairement aux intentions de l'Assemblée générale
et que les Etats Membres devront les modifier, en fonction de l'évolution de la
situation.

24. La délégation péruvienne partage les op1n1ons expr1mees à maintes reprises en
ce qui concerne l'origine de la crise financière et la responsabilité indéniable du
principal bailleur de fonds. Le comportement unilatéral de ce pays est sans aucun
rapport avec la situation d'un grand nombre d'Etats Membres qui, par suite de la
conjoncture économique internationale défavorable, ne peuvent s'acquitter avec la
ponctualité nécessaire de leurs obligations financières envers l'Organisation.
Dans le premier cas, il s'agit d'un refus dicté par des intérêts politiques qui
sapent les fondements mêmes du multilatéralisme et de l'égalité souveraine des
Etats; dans l'autre, il s'agit d'une impossibilité matérielle toujours plus
difficile à surmonter. Il est donc nécessaire de mettre en place des mécanismes
souples qui permettront à ces nombreux pays de verser leurs contributions dans les
meilleures conditions. Ces pays ont d'ailleurs donné des preuves de leur confiance
en l'Organisation en participant à ses activités et en formulant des propositions
constructives, dans le cadre du Groupe des 77, pour l'étude du fonctionnement du
mécanisme intergouvernemental dans les domaines économique et social •

25. La première étape de cette étude doit consister à définir la structure des
organes centraux du système; il faudra ensuite revoir le fonctionnement des organes
subsidiaires et, compte tenu des décisions que prendra l'Assemblée générale dans ce
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domaine, modifier la structure du S~crétariat afin qu'elle réponde aux besoins qui
se feront jour. Il faut donc réaffirmer le caractère provisoire des réformes en
cours au Secrétariat et exiger qu'elles ne compromettent pas la réalisation des
objectifs fixés pour les programmes.

26. Un autre aspect de la réforme a trait au processus de planification, de
programmation et de budgétisation. Vu l'importance des nouvelles fonctions
confiées au CPC, et la nécessité de renforcer la légitimité de cet organe grâce à
une meilleure représentation de tous les Etats Membres tout en veillant à
l'efficacité de ses travaux, il faut espérer que l'Assemblée générale pourra
prendre une décision sur ce point au COUtS de la présente session de façon que,
lorsque le CPC assumera pleinement ses nouvelles fonctions l'année prochaine, il
reflète le caractère démocratique de l'Organisation.

27. Comme elle l'avait déjà indiqué dans le cadre du CPC, la délégation péruvienne
s'étonne des domaines prioritaires proposés dans le projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1988-1989 : les deux thèmes retenus ont certes Ipur importance
mais d'autres questions, non moins importantes, semblent avoir été ~~issées pour
compte. Au moment où l'échec des décennies successives des Nations Unies pour le
développement atteste la faillite du système international de coopération
économique, il est inacceptable que la première instance internationale fixe ses
priorités sans tenir compte de problèmes qui touchent la majeure partie de
l'humanité: dette extérieure des pays en développement, déséquilibres de
l'économie internationale, chute des cours des produits de base, etc.

28. En ce qui concerne le montant global du budget, il est paradoxal de constater
que, dans un monde où les disparités entre riches et pauvres ne cessent de
s'accroître et où la paix et la sécurité paraissent des objectifs inaccessibles, la
seule instance mondiale créée pour instaurer le bien-être et la sécurité universels
a des besoins décroissants, si l'on en juge par la réduction de son budget. Une
telle situation, de même que la proposition du Comité consultatif visant à réduire
encore davantage le montant du budget, n'est acceptable que s'il est clair qu'elle
résulte de facteurs strictement conjoncturels et si l'on accorde au Secrétaire
général la latitude nécessaire pour atteindre progressivement l'objectif de 15 %
fixé pour la réduction des effectifs.

29. M" MILLS-LUTTERODT (Ghana) dit que s'il comprend les raisons qui ont poussé le
Secrétaire général à présenter un projet de budget pour l'exercice biennal
1988-1989 d'un montant inférieur au budget de l'exercice en cours, et les motifs
pour lesquels le Comité consultatif a proposé de nouvelles réductions s'élevant à
plus de 50 millions de dollars, il considère toutefois que le budget de l'ONU est
déjà relativement modeste et que ce n'est pas en le réduisant encore que l'on
résoudra les difficultés actuelles de l'Organisation. Les réductions proposées
sont fondées sur les montants estimatifs révisés pour 1986-1987, qui supposaient
une réduction des dépenses du fait de la crise financière. Ce serait une erreur
que d'utiliser ces montants estimatifs, qui traduiraient la crise, pour établir les
futurs projets de budget. .
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30. La délégation ghanéenne félicite les Etats Membres qui ont versé en temps
voulu leur contribution en réponse à l'appel pressant du secrétaire général. Elle
félicite notamment l'Union soviétique d'avoir décidé de régler tous ses arriérés à
l'Organisation. Le Ghana pour sa part a toujours versé sa contribution en dépit
des difficultés économiques qu'il a connues. Il a dû supporter un fardeau
particulièrement lourd puisque un contingent ghanéen participe à la.Force
intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL), alors que certains Etats Membres
ont refusé de payer les contributions dues au titre des activités de maint'~n de la
paix. La délégation ghanéenne se joint donc à l'appel lancé par le Secré :,' .I.e
général et par de nombreuses autres délégations afin que tous les Etats r-~'~~'i:es

s'acquittent de leurs obligations financières à l'égard de l'Organisation. Le
non-paiement des contributions gêne l'exécution des programmes approuvés, et nuit
au processus de planificaticn et d'établissement du budget. La délégation
ghanéenne continue d'appuyer la résolution 41/213 de l'Assemblée gérérale et
considère que cette résolution devrait être appliquée de façon planifiée et
ordonnée. La réorganisation du Secrétariat est certes la prérogative du Secrétaire
général, mais il serait souhaitable que celui-ci continue de tenir les Etats
Membres informés des changements apportés et de leurs effets sur l'exécution des
programmes. En matière de personnel, par exemple, l'application de la phase
initiale des réformes dema~'fes dans la résolution 41/213 suppose l'allocation
d'importantes ressources et ~a délégation ghanéenne aimerait savoir quelles mesures
seront adoptées à cet égard.

31. La délégation ghanéenne a pris note avec satisfaction de certaines priorités
fixées par le Secrétaire général dans le projet de budget pour 1988-1989, notamment
le redressement économique et le développement de l'Afrique et la promotion de la
femme. Les mesures qui permettraient de concrétiser ces priorités ne sont
cependant pas indiquées. La délégation ghanéenne aimerait donc avoir des
précisions à ce sujet et savoir par exemple quel pourcentage dl' budget sera
consacré au programme de redressement économique et de développement de l'Afrique.

32. En ce qui concerne le fonds de r~~erve, la délégation ghanéenne est prête à
coopérer avec d'autres délégations afin de régler de façon satisfaisante toutes les
questions concernant ce fonds, bien qu'elle considère qu'il est encore trop tôt
pour le faire figurer au projet de budget-programme pour 1988-1989. Il serait
préférable d'adopter des mesures transitoires qui en faciliteraient l'insertion
dans le projet de budget pour 1990-1991, conform0ment aux recommandations du Comité
consultatif (A/42/640). La délégation ghanéenne considère par ailleurs que l'on
devrait exécuter sans plus tarder les travaux de construction prévus à Addis-Abeba
et à Bangkok, comme l'engagement en a été pris à l'occasion de l'adoption de la
résolution 41/213 de l'Assemblée générale.

33. M. TETTAMANTI (Argentine) dit qu'en dépit de ses difficultés économiques,
l'Argentine a fait un effort considérable pour s'acquitter de ses obligations
financières à l'égard de l'Organisation. Ainsi, elle a versé en 1986 plus de
10 millions de dollars dont près de 4,5 millions au titre de sa contribution
annuelle. Il est indispensable que tous les Etats Membres se mettent à jour étant
donné que la situation financière de l'ONU reste préoccupante.
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34. Le processus de réforme entrepris à la suit~ de l'adoption de la résolution
41/213 par l'Assemblée générale est destiné à accroître l'efficacité du
fonctionnement administratif et financier de l'ONU sans pour autant nuire à
l'exécution des programmes. Les réformeE devraient être intégralement appliq'lées,
sans interprétation excessive et abstraction faite de la persistance de la crise
financière. La délégation argentine partage les conclusions du CPC relatives au
processus de réforme (A/42/16 (Partie I), par. 296 à 300).

35. Le projet de budget-programme pour 1988-1989 est un projet de transition et la
délégation argentine est d'accord avec la priorité accordée au programme de
redressement économique et de développement de l'Afrique comme, dans une moindre
mesure, avec la deuxième priorité fixée par le Secr~taire général. A l'avenir,
toutefois, il faudra affiner le processus de consultation préalable avec les Etats
Membres lorsqu'il s'agit de déterminer le rang de priorité à attribuer à chacun des
éléments du projet de budget. La délégation argentine appuie les recommandations
formulées par le CPC au paragraphe 37 de son rapport concernant 13 fixation de
priorités pour les différents éléments de pr~ramme : il faut dans toute la mesure
du possible respecter les pourcentages d'éléments non prioritaires et d'éléments
bénéficiant de la priorité absolue dans chaque chapitre du projet de budget.

36. Pour que le CPC puisse s'acquitter de toutes les tâches qui lui ont été
assignées, il doit absolument continuer de recevoir l'appui des Etats Membres. La
délégati~n argentine se joint par ailleurs aux autres délégations qui ont demandé
une répartition géographique plus équitable des membres du Comité.

37. En ce qui concerne le fonds de réser~e, certaines questions relatives à son
fonctionnement n'ont toujours pas été résolues en dépit des progrès réalisés par le
CPC et le Comité consultatif. La notion de fonds de secours n'est toujours pas
suffisamment développée et il semble être encore trop tôt pour l'inclure dans un
projet de budget-programme de transition comme celui actuellement examiné, car cela
pourrait fausser l'expérience que représente la création d'un tel fonds et en
limiter l'impact.

POINT 124 DE L'ORDRE DU JOUR ; REGIME DES PENSIONS DES NATIONS UNIES : RAPPORT DU
COMITE MIXTE DE LA CAISSE CC~WUNE DES PENSIONS DU PERSOm~EL DES NATIONS UNIES
(A/42/9 et Corr.l et A/42/682; A/C.5/42/13 et A/C.5/42/21)

38. M. FULCHERI (Président du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies), présentant le rapport du Comité mixte (A/42/9), dit
qu'en raison de la crise financièr~, la session du Comité n'a duré qu'une semaine
et que la prochaine session est prévue pour 1989 au lieu de 1988.

39. En ce qui concerne les placements de la Caisse, l'intérêt suscité par les
résultats appréciables obtenus ces cinq dernières années a fait place à la
préoccupation devant la situation financière présente et future de la Caisse en
raison des événements dramatiques observés récemment sur toutes les places
financières du monde.
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40. La dix-neuvième évaluation actuarielle de la Caisse a fait apparaître une
inversion de la tendance à la réduction progressive du déséquilibre actuariel, qui
est passé de 3,01 % du montant de la rémunération considérée aux fins de la pension
au 31 décembre 1984 à 4,40 % au 31 décembre 1986. Il convient à cet égard de
rappeler qu'il avait atteint le niveau record de 8,41 % à la fin de 1982. Cette
situation tient à l'adoption par l'Assemblée générale, en 1982 et 1983, de diverses
mesures d'économie recommandées par le Comité mixte ainsi qu'au relèvement de 21 %
à 21,75 % du taux de cotisation. Par la suite, le montant de la rémunération
considérée aux fins de la pension et celui des pensions des administrateurs et des
fonctionnaires de rang supérieur ont fait l'objet d'un examen complet à la demande
de l'Assemblée générale. Au vu des résultats de cet examen, le barème des
rémunérations considérées aux fins de la pension a été revu à la baisse deux fois,
en janvier 1985 puis en avril 1987, le montant total de ces réductions étant
compris entre 1,3 % pour les administrateurs de la classe P-l et 24,2 % pour les
secrétaires généraux adjoints. En outre, des plafonds ont été fixés en ce qui
concerne le montant des pensions et la proportion de la pension pouvant être
convertis en capital; le système d'ajustement des pensions fondé sur deux montants
distincts a été modifié afin de limiter la part en dollars par rapport à celle
exprimée en monnaie locale et la fréquence des ajustements des pensions a été
réduite.

41. Ces diverses mesures sont caractéristiques des modifications apportées au
régime des pensions afin de corriger le déséquilibre actuariel et de répondre aux
préoccupations des Etats Membres concernant le montant des pensions. Elles ont,
dans un premier temps, permis de réduire le déséquilibre, mais cette tendance à la
réduction s'est inversée récemment en raison de facteurs sur lesquels la Caisse et
les organisations affiliées n'ont aucune prise tels que la diminution du nombre de
participants, les paiements d'intérêts imputables au déséquilibre ac tnar i.eL, la
dépréciation du dollar des Etats-Unis et le manque à gagner considérable dû à la
réduction du montant de la rémunération des administrateurs et des fonctionnaires
de rang supérieur considérée aux fins de la pension.

42. En 1983, le Comité mixte a recommandé de relever de 21 % à 24 % le taux des
cotisations et d'étaler ce relèvement sur quatre exercices biennaux. La première
augmentation est intervenue au 1er janvier 1984 mais lors de ses quarante et unième
et quarante-deuxième sessions, l'Assemblée générale a reporté l'entrée en vigueur
des augmentations ultérieures. Le Comité mixte et le Comité d'actuaires
considèrent qu'il est essentiel de relever le taux de cotisation. C'est pourquoi
le Comité mixte a recommandé à l'unanimité de porter ce taux à 22,5 %. Dans son
rapport, le Comité consultatif réaffirme appuyer cette recommandation qui, selon
les estimations, devrait se traduire par un coût de 9,5 millions de dollars par an
pour l'ensemble des organisations du régime commun, dont 2,3 millions de dollars
pour l'ONU. Le Comité mixte a également recommandé une nouvelle fois de porter le
taux de cotisation à 24 % en 1990. Tout retard mis à adopter ces mesures ne pourra
qu'entraîner une aggravation du déséquilibre actuariel et par conséquent accroître
le coût des mesures futures. Il faut également tenir compte de deux autres
considérations : le fait que les participants ont supporté la plus large part des
mesures adoptées précédemment pour réduire le déséquilibre et ont vu en outre les
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prestations de retraite diminuer considérablement et, deuxièmement, le fait que le
barème révisé des rémunérations considérées aux fins de la pension entré en vigueur
le 1er avril 1987 permet d'économiser environ 9 millions de dollars par an. Le
Comité mixte considère qu'il est indispensable que la Caisse dispose de ressources
suffisantes pour assurer le bon fonctionnement du régime des pensions.

43. En application de la résolution 41;'208, le Comité mixte a continué à suivre le
système d'ajustement des pensions fondé sur deux montants distincts et, de même que
l'année dernière, il en a conclu qu'il n'y avait pas lieu de modifier le "plafond
de 120 %". L'abaissement de ce "plafond" n'entraînerait ·que des économies minimes
et imposerait l'adoption de nouvelles mesures transitoires, ce qui compliquerait
encore davantage les calculs et entraînerait de nouvelles dépenses administratives.

44. En ce qui concerne les différences dans le montant des pensions selon la date
de cessation de service, la période de stabilité prévue par l'Assemblée générale
dans sa résolution 41/208 a été interrompue par les événements économiques
récents. Dans de nombreuses villes, le taux de change moyen des 36 derniers mois
utilisé pour calculer le montant de base des pensions en monnaie locale a diminué
considérablement, parfois au rythme de l % par mois. Etant donné par ailleurs que
le montant en dollars des pensions n'a pas bougé ou a diminué en raison de la
baisse récente du niveau de la rémunération considérée aux fins de la pension et
des mesures de transition connexes, le montant en monnaie locale des pensions des
participants de la catégorie des administrateurs et des fonctionnaires de rang
supérieur qui ont pris leur retraite récemment ou qui prendront leur retraite dans
certains pays diminue sensiblement et régulièrement.

45. Le tableau du paragraphe 58 du rapport montre les baisses déjà intervenues et
qui sont prévues jusqu'au 1er janvier 1991 pour les pensions initiales en monnaie
locale dans six pays où vivent environ 78 % des retraités concernés. Du fait de
cette anomalie, on est arrivé à une situation absurde où plus le fonctionnaire
reste longtemps en activité, plus sa pension diminue. Pour éviter cela, les
fonctionnaires optent de plus en plus souvent pour la retraite anticipée. Le
Comité administratif de coordination (CAC) a fait part au Comité mixte de son
inquiétude de voir cette situation anormale, combinée à la baisse récente du
montant des prestations, continuer de pousser un nombre croissant de fonctionnaires
à choisir la retraite anticipée. Devant un problème similaire, à savoir une baisse
de la rémunération en monnaie locale effectivement perçue dans certains lieux
d'affectation, la Commission de la fonction publique internationale (CFP!) a adopté
un certain nombre de mesures et l'Assemblée générale devrait faire de même pour ce
qui est des pensions.

46. Alors qu'au cours de la période 1981-1984, quand le dollar augmentait
considérablement et que les pensions en dollars augmentaient également, certaines
mesures ont été prises afin de fixer un "plafond" pour la différence entre le
montant des pensions en dollars et le montant correspondant en monnaie locale. Le
Comité mixte considère donc que, devant le phénomène inverse, il faut établir un
"plancher" afin que le montant initial de la pension en monnaie locale ne tombe pas
en deçà d'une limite jugée tolérable du fait de la dépréciation du dollar et du gel
ou de la baisse du montant des pensions en dollars.

/ ...

47.
régim
écono
soit
nivea
quest
l'ado
desti
pensi
leur
l'ann

48.
déséq
aux f
écono

49.
à l'h
de la
injus
dégra
prise
de pel
monta:
adop t

fonda
c'est
remet
fait
et il
monde
aspec

50.
le no
la ta
des N
répon
direc
génér
des a

SI.
répar
subst
l'Ass
qui e
d'aut
parve



A/C.5/42/SR.21
Français
Page 13

(M. Fulcheri)

47. Le Comité mixte considère qu'il serait prématuré de modifier profondément le
régime des pensions étant donné l'incertitude qui règne quant à la situation
économique mondiale et ses répercussions sur les taux de change. Quoi qu'il en
soit toute modification importante du régime actuel devrait porter également sur le
niveau de la rémunération considérée aux fins de la pension. Etant donné que cette
question ne sera pas réexaminée avant 1990, le Comité mixte a décidé de recommander
l'adoption de mesures intérimaires applicables jusqu'à la fin de l'année et
destinées à fixer un "plancher" pour le montant calculé en monnaie locale des
pensions initiales des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur prenant
leur retraite entre 1987 et 1990 (A/42/9, par. 61 à 73 et tableaux l à 6 de
l'annexe XI).

48. L'actuaire-conseil a estimé que ces mesures intérimaires aggraveraient le
déséquilibre actuel d'un montant équivalent à 0,11 % des rémunérations considérées
aux fins de la pension mais qu'elles permettraient par ailleurs de réaliser des
économies puisqu'elles ralentiraient le rythme des départs à la retraite anticipée.

49. Le Comité mixte se rend compte que certains peuvent trouver anormal d'adopter
à l'heure actuelle des mesures entraînant une aggravation du déséquilibre actuariel
de la Caisse, mais il s'agit d'une question de justice et d'obligation: il serait
injuste de laisser les perspectives des participants en matière de pension se
dégrader progressivement en raison d'événements sur lesquels ils n'ont aucune
prise. Les organisations affiliées sont obligées de faire figurer dans leur régime
de pensions des dispositions offrant une protection efficace contre la réduction du
montant prévu des pensions de leurs fonctionnaires. D'autre part, les décisions
adoptées ces dernières années en ce qui concerne le montant des pensions se
fondaient sur la situation existant dans la fonction publique de référence,
c'est-à-dire l'Administration fédérale des Etats-Unis. Il ne s'agit pas de
remettre en cause l'importance de cette comparaison mais il faut tenir compte du
fait que le régime des pensions des Nations Unies s'applique dans le monde entier
et il importe donc que les pensions versées soient d'un niveau satisfaisant dans le
monde entier. Les événements récents ont clairement souligné l'importance de cet
aspect.

50. En ce qui concerne sa taille et sa composition, le COh.ité mixte a proposé que
le nombre de ses membres soit porté de 21 à 33 et que l'on modifie en conséquence
la taille et la composition du Comité des pensions du personnel de l'Organisation
des Nations unies à partir du 1er janvier 1988. Ce faisant, il a essayé de
répondre aux inquiétudes manifestées par la Cinquième Commission et par les organes
directeurs des organisations affiliées, dont 14 ont communiqué à l'Assemblée
générale leurs vues sur cette question à la demande de cette dernière. Les vues
des organisations en question sont consignées à l'annexe IV du rapport.

51. La recommandation concernant le nombre des membres du Comité mixte et la
répartition des sièges entre les organisations affiliées prévoit un accroissement
substantiel du pourcentage des membres et des membres sup~léants représentant
l'Assemblée générale, l'attribution de nouveaux sièges aux organisations affiliées
qui en ont perdus et l'attribution par roulement de sièges supplémentaires à
d'autres organisations. Cette rLcommandation reflète le consensus auquel est
parvenu le Comité mixte après de longs débats et négociations.
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52. En ce qui concerne les dépenses administratives de la Caisse, il faut espérer
que la nature et l'importance des activités de la Caisse seront prises en compte
lors de l'examen de la proposition présentée par le Comité mixte. Depuis 1981, le
nombre des bénéficiaires et celui des versements mensuels ont augmenté de 60 % et
de 70 % respectivement. Parallèlement, les nombreuses modifications apportées au
régime des pensions ont eu des incidences sur le volume de travail du secrétariat
de la Caisse, qui augmentera au fur et à mesure que le personnel de l'ONU et
d'autres organisations diminuera. De même, en ce qui concerne les placements, la
dotation en personnel et en autres ressources doit tenir compte du volume
d'activités.

53. Pour ce qui est de la demande d'affiliation à la Caisse présentée par
l'Organisation mondiale du tourisme (OMT), l'Assemblée générale de l'OMT a décidé,
alors que le rapport du Comité mixte était déjà prêt, de modifier le règlement du
personnel de l'Organisation afin de l'aligner sur le régime commun des traitements,
des prest~tions et des a~tres conditions d'emploi. Le Comité mixte présentera à
l'Assemblée générale, à sa quarante-troisième session, une recommandation
concernant la demande d'affiliation de l'OMT.

54. M. F'ORAN (Sous-Secrétaire général aux services généraux), présentant le
rapport du secrétaire général sur les placements de la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies (A/C.5/42/l3), rappelle que, jusqu'ici, le Comité
mixte et la Cinquième Commission ont toujours examiné les placements de la Caisse
en se fondant sur le rendement des placements au 31 mars de l'année considérée.
Néanmoins, cette année-ci, il évoquera également, pour des raisons évidentes, les
événements survenus récemment sur les marchés financiers, dans la mesure où ils
touchent les placements de la Caisse, afin de mettre à jour au 30 octobre 1987
certaines des données publiées dans ce rapport.

55. Les placements de la Caisse étant effectués dans une optique à long terme,
toute évaluation doit se fonder sur l'analyse des taux de rendement des placements
sur des périodes assez longues, y compris sur la période écoulée depuis la création
de la Caisse. Il convient donc, en période d'incertitude ou de crise, de ne pas
perdre de vue cette stratégie et les objectifs, également à long terme, qu'elle
entend réaliser. Les événements des dernières semaines ne peuvent être pleinement
évalués à l'heure actuelle et nul ne sait quels seront leurs effets sur les
perspectives de placement à long terme de la Caisse. Quoi qu'il en soit, de l'avis
de la plupart des analystes, les conditions favorables qui ont prévalu au long des
cinq dernières années et qui ont été profitables pour la Caisse ne se maintiendront
pas.

56. La valeur de réalisation des avoirs de la Caisse s'élevait au 30 octobre 1987·
à 6 milliards 642 millions de dollars, ce qui représente une baisse de 5,3 % par
rapport à leur valeur au 31 mars 1987 (7 milliards 16 millions de dollars). Au
3Q octobre 1987, 48 % du portefeuille de la Caisse étaient placés en dollars des
Etats-Unis et 52 % en d'autres monnaies, en vue de s'assurer contre les
fluctuations monétaires. Parallèlement, pour garantir la stabilité du
portefeuille, la part des placements en valeurs à revenu fixe (obligations, valeurs
immobilières et placements à court terme) a été accrue. Il est à noter que la
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valeur de réalisation des avoirs de la Caisse est passée de 2,4 milliards de
dollars au 31 mars 1982 à plus de 7 milliards de dollars au 31 mars 1987. Si elle
n'atteint plus aujourd'hui que 6,6 milliards de dollars, ce fléchissement récent
doit être envisagé à la lumière de l'expansion constante des cinq dernières années.

57. La politique menée depuis plusieurs années par la Caisse, à savoir, d'une
part, la diversification des placements, que ce soit par secteur ou par monnaie,
et, d'autre part, le choix minutieux de chacun des placements de façon à minimiser
les risques, a fait que la situation de la Caisse est relativement bonne par
rapport à celle d'autres caisses de pensions et fonds de placement. De fait, le
taux de rendement des placements de la Caisse pour l'année terminée le 31 mars 1987
a été de 24 %, ce qui représente, compte tenu de l'inflation, un taux de rendement
réel de 22 %. Les événements de ces dernières semaines ne doivent pas faire
oublier que tout au long des cinq dernières années, non seulement les résultats ont
été positifs, mais encore les placements ont été les plus profitables que la Caisse
ait jamais connus.

58. Au 30 juin 1987, la valeur comptable des placements liés au développement
atteignait 990 500 000 de dollars, soit une progression de 26,4 % par rapport
à 1986. A cette date, la part de ces placements représentait 18,1 % de la valeur
comptable totale du portefeuille.

59. Au paragraphe 16 du rapport pour l'année écoulée (A/C.5/42/13), tout comme au
paragraphe 16 du rapport de l'année précédente (A/C.5/41/1), le Secrétaire général
indiquait qu'il était peu probable que les conditions favorables qui avaient
prévalu jusqu'alors se maintiennent et qu'un ralentissement de la croissance et des
taux de rendement plus faibles - voire négatifs - n'étaient pas à exclure. Cela ne
signifie certes pas que l'on ait eu connaissance par avance des événements qui
allaient se produire sur les marchés financiers mais que l'on avait conscience
qu'il serait difficile de continuer à enregistrer des résultats aussi
exceptionnels. C'est pourquoi la Caisse a adopté une stratégie défensive
consistant à réaliser les plus-values, particulièrement celles du portefeuille de
valeurs à revenu variable, pour accroître la part des placements à court terme et
des obligations. Depuis 1985 1,6 milliard de dollars provenant de la réalisation
des profits et des plus-values ont été placés de cette sorte. C'est grâce
notamment à cette politique que la situation de la Caisse demeure relativement
bonne.

60. M. ABRASZEWSKI (Pologne), se référant au paragraphe 16 du document
A/C.5/42/13, demande quelles mesures seront prises pour réduire au maximum les
effets négatifs du fléchissement des marchés mondiaux sur les placements de la
Caisse. A son avis, il serait bon que la Caisse établisse des contacts avec des
institutions analogues, également touchées par la situation financière mondiale,
pour obtenir des informations sur cette question.
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61. M. EHMEDAH (Jamahiriya arabe libyenne) estime que le processus de réforme
administrative énoncé dans la résolution 41/213 est extrêmement important. Pour ce
qui est de la politique de recrutement, il est à espérer qu'elle sera conforme aux
principes de la Charte des Nations Unies. A l'heure actuelle, une minorité d'Etats
est favorisée au détriment des exigences légitimes de nombreux Etats Membres.
Ainsi qu'il ressort des documents A/C.5/42/7 et A/42/636, le nombre des postes
soumis à la répartition géographique est limité. En effet, des 10 235 postes
existants, seuls 3 489 sont soumis à la répartition géographique. Il conviendrait
donc d'augmenter cette proportion.

62. Sur les 49 fonctionnaires nommés durant la période considérée, un seul était
un national d'un Etat Membre non représenté et sept autres seulement étaient des
nationaux d'Etats Membres sous-représentés. La répartition des postes de
fonctionnaire de rang supérieur est également inacceptable. Certains pays
jouissent d'un monopole et prétendent contrôler la nomination de fonctionnaires de
rang supérieur. La délégation de la Jan:~hiriya arabe libyenne demande au
Secrétaire gén~ral d'examiner les structures administratives et de veiller à
l'application des résolutions 35/210 et 41/206 de l'Assemblée générale, afin de
mettre fin au contrôle exercé par certains pays en ce domaine.

63. La Jamahiriya arabe libyenne n'est pas représentée dans la catégorie des
fonctionnaires de rang supérieur du Secrftariat, au sein duquel l'on ne compte
d'ailleurs au total que sept fonctionnaires libyens, ce qui ne correspond même pas
au point médian. Il convient donc de réexaminer et de réorienter les procédures de
recrutement, de façon à ce que tous les Etats Membres puissent y participer, et
exercer un contrôle sur les mécanismes de nomination en vue d'éliminer celles qui
ne correspondent à aucun critère objectif et sont imposées par certains pays.

64. La détention de fonctionnaires internationaux est une violation des privilèges
et immunités accordés à ces fonctionnaires dans l'intérêt des organisations qui les
emploient et, donc, une marque de mépris vis-à-vis de ces organisations. La
délégation de la Jamahiriya arabe libyenne est préoccupée par les données reprises
dans le document A/C.5/42/l4 et demande aux parties intéressées de coopérer avec le
Secrétaire général pour mettre un terme aux pratiques en question. Elle condamne
en particulier les agissements de l'entité sioniste à l'encontre des fonctionnaires
d~ l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) sur la Rive occidentale, dans la bande de
Gaza et dans le sud du Liban. La délégation demande également aux Etats-Unis
d'Amérique de lever toutes les restrictions qui pèsent sur les voyages officiels et
privés des fonctionnaires de certaines nationalités, dans la mesure où elles
constituent une marque de mépris vis-à-vis des organisations internationales qu'ils
représentent. Elle prie l'Assemblée générale et les organismes compétents de
poursuivre leurs efforts en vue faire cesser cette pratique illégale à laquelle
sont soumis des fonctionnaires internationaux.
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65. M. OHMURA (Japon) juge préoccupant le fait qu'au cours de l'année écoulée,
16 % seulement des nominations concernaient des nationaux d'Etats non représentés
ou sous-représentés, ce qui est très peu. Le Japon, qui est l'Etat Membre qui se
situe le plus en dessous du point médian de la fourchette souhaitable, a demandé à
plusieurs reprises, comme d'autres Etats Membres, que l'on applique sans plus
retarder le principe d'une répartition géographique équitable. Malgré cela, près
de la moitié des Etats Membres se situent en permanence hors de la fourchette
souhaitable; qui plus est, même si les nouvelles formules proposées étaient
appliquées, plus de 40 % des Etats Membres continueraient de se situer en dehors de
cette fourchette. Il faut donc, avant d'envisager de modifier la base de calcul
des fourchettes, faire en sorte que tous les Etats Membres atteignent les objectifs
actuellement fixés. Cela peut se faire notamment en levant le gel du recrutement
pour les Etats non représentés ou sous-représentés et en accordant la priorité,
chaque fois que possible, à leurs nationaux. L'on pourrait également recruter sur
concours, ce qui est le meilleur moyen d'améliorer la représentation de certains
pays et d'attirer des candidats jeunes et compétents. Il est d'ailleurs à espérer
que l'on recrutera rapidement ceux des candidats ayant passé avec succès les
épreuves du concours de 1985 et qui n'ont pas encore été nommés.

66. Pour ce qui est des fourchettes souhaitables, il convient d'examiner les
facteurs politiques, de réaliser des études techniques et de s'attacher à trouver
une solution qui puisse être adoptée par consensus.

67. La notion de parité a aujourd'hui évolué et doit tenir compte tout à la fois
des critères "contribution", "qualité de membre" et "population". Les fourchettes
souhaitables ont initialement été calculées sur la base des deux premiers critères,
avec un coefficient supérieur pour le facteur "contribution". Cette méthode de
calcul a été ultérieurement réaménagée de façon à appliquer le facteur "population"
à chacune des régions, afin de compenser la diminution des contributions à verser
par certains Etats Membres lorsque le revenu par habitant n'atteint plus un seuil
donné. Le critère "qualité de membre" a progressivement pris plus d'importance au
détriment du facteur "contribution", de sorte que les coefficients dont sont
actuellement affectés les facteurs s'établissent comme suit: "contribution" :
56 %, "qualité de membre" : 36,8 % et "population" : 7,2 %. En examinant la
question de la parité il convient de tenir compte de cette évolution de la base de
calcul des fourchettes souhaitables et du fait que le facteur "population" a pour
origine un réaménagement du facteur "contribution". Il serait donc plus approprié
de définir la parité comme étant un équilibre entre, d'une part, le facteur
"contribution" (50 %) et, d'autre part, les facteurs "population" et "qualité de
membre" (50 %).

68. Selon les calculs présentés dans les annexes du document A/C.5/42/7, si l'on
augme.ntait le coefficient affecté au facteur "qualité de membre" au détriment du
facteur "contribution", le nombre de postes supplémentaires dont disposerait chaque
Etat Membre ne dépasserait pas l 1/2. Par contre, l'application du facteur
"population" par pays et non par région aurait des répercussions plus importantes.
Pour ce qui est des formules utilisées pour l'établissement de ces tableaux, elles
n'avantageraient que 79 Etats Membres, la majorité des postes revenant à un petit
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nombre d'entre eux. Il conviendrait donc de répartir de façon plus équitable les
postes aujourd'hui alloués à chaque région. Il est à noter également que des
chiffres différents ont été utilisés pour appliquer le facteur "population" et
calculer le facteur "contribution", alors qu'il faudrait, pour calculer les
fourchettes souhaitables utiliser pour ces deux facteurs les chiffres correspondant
à la population réelle.

69. Afin d'éviter des variations excessives, il convient d'appliquer les nouvelles
fourchettes souhaitables de façon progressive. L'introduction d'une formule comme
celle utilisée pour les colonnes C et F des tableaux présentés à l'annexe l du
document A/C.5/42/7 n'est pas indiquée, car les Etats Membres qui se situent
aujourd'hui au point médian ou en dessous de ce point se retrouveraient
soudainement parmi les Etats surreprésentés. Par ailleurs, avec l'application des
formules utilisées pour les colonnes A à F, certains pays verraient leur fourchette
actuelle doubler ou tripler. Il faut donc choisir une méthode qui aplanisse les
écarts excessifs et puisse être appliquée à tous les Etats Membres de façon que
l'augmentation corresponde, au maximum, au double de la fourchette souhaitable
actuelle et que les Etats Membres qui se situent aujourd'hui au point médian ou en
dessous de ce point ne soient pas surreprésentés.

70. Dans un jeu à somme nulle, comme celui du barème des quotes-parts, il est
extrêmement difficile de trouver une solution qui soit acceptable pour tous les
Etats Membres. Il faut donc que chacun soit prêt à faire des concessions et
manifeste une réelle volonté de parvenir à un accord. La nouvelle formule devrait
être appliquée au cours d'une période prolongée, et à tout le moins jusqu'à ce que
tous les Etats Membres atteignent la limite inférieure de la fourchette souhaitable.

71. Les efforts du secrétaire général ont permis d'améliorer la situation
concernant le recrutement de femmes. A cet égard, le fait que le Japon soit moins
sous-représenté qu'auparavant est imputable en grande partie à l'augmentation du
nombre de fonctionnaires japonaises.

72. La création d'une charge de médiateur doit être examlnee dans le cadre de
l'administration de la justice en vue d'éliminer le problème des affaires en
suspens et réduire le nombre de~ plaintes déposées par des fonctionnaires. Il ne
s'agit pas ici de créer la charge de médiateur, mais, si cela se fait, le
Secrétaire général, en consultation avec le personnel, devra choisir parmi
plusieurs candidats externes ou anciens fonctionnaires dûment qualifiés, une
.personne qui ne représente aucun groupe d'intérêts et proposer sa nomination à
l'Assemblée générale. Afin de déterminer l'utilité de créer une telle charge, il
serait bon de nommer, à titre expérimental, un médiateur honoraire à temps
partiel. Si la charge était créée, il faudrait alors mettre fin au mandat des
jurys actuellement chargés des enquêtes en matière de discrimination et autres
plaintes, afin de simplifier les procédures de recours et le dépôt de réclamations
et libérer les fonctionnaires de la charge que représente pour eux la participation
à ces jurys. Le médiateur aurait pour tâche principale de conseiller le Secrétaire
général dès le moment où un différend se manifeste; il à~vrait également être
habilité à faire des recommandations au Secrétaire général et présenter un rapport
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(M. Ohmura, Japon)

à l'Assemblée générale sur l'administration de la justice. En outre, si le
médiateur le juge souhaitable, ces affaires pourraient être soumises directement au
Tribunal administratif, sans que la Commission paritaire de recours en soit
préalablement saisie. Afin que les fonctions du médiateur ne puissent être
confondues avec celles de l'Administration, il conviendrait que le Bureau du
médiateur ne fasse pas partie du Département de l'Administration et de la gestion,
qui représente le Secrétaire général dans les procédures de recours et de
réclamation.

La séance est levée à 17 h 55.
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